
 

☐	 Nouvelle adhésion ☐	 Renouvellement d’adhésion 
☐	 Couple       ☐	 Individuel  

 

Cotisation : Couple (minimum 20 €)  - Individuel (minimum 10 €) 
 

Montant versé :    …          … 
Mode de versement : 
 

Nom(s) *: 

Prénoms (s) *: 

Adresse postale *:  
Adresse courriel : 
N° de téléphone : fixe    Portable 
* renseignement obligatoire pour établir un reçu fiscal 
 
L’association étant déclarée d’intérêt général, les sommes versées donnent droit à une 
réduction d’impôts d’un montant égal à 66%  des sommes versées (dans les  limites fixées 
par la loi). Un reçu vous sera envoyé au début de l’année 2016. 
 

 


